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Unité d’Enseignement 2.3 S1 : Dysfonctionnement de l’appareil musculo-squelettique et du système  
tégumentaire 

Semestre :   1                                                 Compétence : 3 

CM : 42 TD : 10 T Perso : 29 

ECTS : 3 
 

Pré-requis 
UE2.1 S1 Structures anatomiques et fonctions organiques 
UE2.2 S1 Introduction à la démarche clinique et épidémiologique : notions d’hygiène et de pharmacie 

Objectifs  
Décrire les dysfonctionnements de l’appareil musculo-squelettique 
Repérer et analyser les répercussions sur les postures, les déplacements, les gestes 
Expliquer  les mécanismes d’installation et d’évolution des  dysfonctionnements et des pathologies  

 
Eléments de contenu  

 
Dysfonctionnement de l’appareil locomoteur 

• Dysfonctionnement ostéo-tendineux 
• Dysfonctionnement musculo-squelettique 
• Amputations 

 
Etude des principales pathologies  dans les domaines de :  
- la traumatologie, l’orthopédie 
- la rhumatologie, notamment les TMS 

 
Dysfonctionnement du système tégumentaire 

• Troubles cutanéo-trophiques : brûlure, escarre 
• Mécanismes, troubles induits ou associés (cicatrices, oedèmes, sudation, …) 
 

Dysfonctionnements liés au vieillissement 

 
Recommandations pédagogiques : 
 
L’ensemble des pathologies sera étudié avec étiologie, 
sémiologie diagnostics, traitements médicaux, évolution, 
complications. 
L’enseignement sera réalisé de préférence en fin de semestre 
et en lien avec les deux unités de pré-requis. 
En fonction des domaines de pratique certaines 
pathologies seront approfondies, d’autres moins. 
 

 
Modalités  d’évaluation 
QROC ou QCM 
 
Critères et modalités d’évaluation 
Hiérarchisation des éléments cliniques 
Exactitude dans la connaissance de la pathologie 
Utilisation pertinente du vocabulaire médical 
  


